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Cinquante-neuvième session 
Point 56 c) de l’ordre du jour 
Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales et autres : coopération  
entre l’Organisation des Nations Unies  
et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 

 
 
 

  Bangladesh, Brunei Darussalam, Cambodge, Cuba, Indonésie, Kazakhstan, 
Malaisie, Mongolie, Myanmar, Nouvelle-Zélande, Philippines, République 
démocratique populaire lao, Roumanie, Singapour, Thaïlande, Timor-Leste  
et Viet Nam : projet de résolution. 
 
 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter à la liste des coauteurs du projet de résolution les pays suivants : 

Afghanistan, Afrique du Sud, Australie, Azerbaïdjan, Bhoutan, Bulgarie, 
Burkina Faso, Canada, Chili, Chine, Chypre, Égypte, El Salvador, États-Unis 
d’Amérique, Fédération de Russie, France, Gabon, Géorgie, Guinée, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Iran (République islamique d’), Japon, 
Maldives, Nauru, Népal, Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
République de Corée, République de Moldova, République populaire 
démocratique de Corée, République dominicaine, Soudan, Sri Lanka, 
Tadjikistan, Turquie et Yémen 

 


